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Attendu que le Plan budgétaire du Québec de mars 
2023 prévoit des crédits de 4 500 000 $ au ministère de 
l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie pour sécuriser 
les approvisionnements en propane au Québec au cours des 
exercices financiers 2024-2025 à 2026-2027;

Attendu que le Plan budgétaire du Québec de mars 
2023 prévoit également des crédits de 32 000 000 $  
au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de  
l’Énergie pour assurer l’approvisionnement énergétique 
de certaines régions;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 13° du  
premier alinéa de l’article 12 de la Loi sur le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (chapitre M-25.2) 
les fonctions et pouvoirs du ministre de l’Économie, de 
l’Innovation et de l’Énergie consistent à assurer le maintien 
des approvisionnements en énergie;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de cette loi le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie peut, pour l’exercice de ses fonctions, accorder 
des subventions;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Éco-
nomie, de l’Innovation et de l’Énergie à octroyer à Énergie 
LGP inc . une subvention maximale de 2 650 000 $, soit un 
montant maximal de 1 150 000 $ au cours de l’exercice 
financier 2023-2024 et de 1 500 000 $ au cours de l’exer-
cice financier 2024-2025, afin de lui permettre de réaliser 
un projet d’établissement, de maintien et de disposition 
d’une réserve temporaire de propane pour le marché qué-
bécois par l’entremise de stockage ferroviaire en période 
de pointe, le tout aux termes d’une convention à inter-
venir, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie :

Que le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie soit autorisé à octroyer à Énergie LGP inc .  
une subvention maximale de 2 650 000 $, soit un  
montant maximal de 1 150 000 $ au cours de l’exercice 
financier 2023-2024 et de 1 500 000 $ au cours de l’exer- 

cice financier 2024-2025, afin de lui permettre de réaliser  
un projet d’établissement, de maintien et de disposition  
d’une réserve temporaire de propane pour le marché qué- 
bécois par l’entremise de stockage ferroviaire en période  
de pointe, le tout aux termes d’une convention à inter- 
venir, laquelle sera substantiellement conforme au projet  
de convention joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

80602

Gouvernement du Québec

Décret 1358-2023, 23 août 2023
Concernant l’octroi par Investissement Québec d’une 
contribution financière sous forme d’une souscription 
à des actions de DalCor Pharmaceutiques Canada inc. 
d’un montant maximal de 10 000 000 $ US, pour son 
projet visant à compléter l’étude clinique de confirma-
tion pour un médicament dans le domaine cardiovascu-
laire et l’avance du ministre des Finances au Fonds du 
développement économique

Attendu que DalCor Pharmaceutiques Canada inc. est 
une société par actions constituée en vertu de la Loi cana-
dienne sur les sociétés par actions (L .R .C . 1985, c . C-44) 
ayant son siège à Montréal;

Attendu que DalCor Pharmaceutiques Canada inc. 
compte réaliser son projet visant à compléter l’étude 
clinique de confirmation pour un médicament dans le 
domaine cardiovasculaire;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 21 
de la Loi sur Investissement Québec (chapitre I-16.0.1), 
Investissement Québec doit exécuter tout autre mandat que 
peut lui confier le ministre ou le gouvernement;

Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de l’arti- 
cle 27 de cette loi, le gouvernement détermine les autres 
sommes, engagées notamment dans l’exécution des man-
dats qu’il confie à Investissement Québec, qui peuvent être 
portées au débit du Fonds du développement économique 
par cette dernière;

Attendu que, en vertu du paragraphe 3° de l’article 26 
de cette loi, sont notamment portées au crédit du Fonds 
du développement économique les sommes virées par le 
ministre des Finances en application de l’article 54 de la 
Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001);
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Attendu que, en vertu des premier et troisième alinéas 
de l’article 54 de la Loi sur l’administration financière, 
le ministre des Finances peut avancer à un fonds spécial, 
sur autorisation du gouvernement et aux conditions que 
celui-ci détermine, des sommes portées au crédit du fonds 
général et toute avance virée à un fonds est remboursable 
sur ce fonds;

Attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer une contribution financière 
sous forme d’une souscription à des actions de DalCor 
Pharmaceutiques Canada inc. d’un montant maximal 
de 10 000 000 $ US, pour son projet visant à compléter 
l’étude clinique de confirmation pour un médicament dans 
le domaine cardiovasculaire, selon des conditions et des 
modalités qui seront substantiellement conformes aux 
paramètres établis à l’annexe jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret et toute autre condition ou 
modalité usuelle que pourrait fixer Investissement Québec 
pour ce type de transaction;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds du développement écono-
mique des sommes portées au crédit du fonds général 
d’un montant maximal de 10 000 000 $ US, à certaines 
conditions;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie et du ministre des Finances :

Qu’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
une contribution financière sous forme d’une souscription 
à des actions de DalCor Pharmaceutiques Canada inc. d’un 
montant maximal de 10 000 000 $ US, pour son projet 
visant à compléter l’étude clinique de confirmation pour un 
médicament dans le domaine cardiovasculaire, selon des 
conditions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe jointe à la 
recommandation ministérielle du présent décret et toute 
autre condition ou modalité usuelle que pourrait fixer 
Investissement Québec pour ce type de transaction;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat, à l’exception de 
sa rémunération;

Que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie, de l’Innovation 
et de l’Énergie sur les crédits qui lui sont alloués pour 
les interventions relatives au Fonds du développement 
économique;

Que le ministre des Finances soit autorisé à avancer au 
Fonds du développement économique des sommes por-
tées au crédit du fonds général d’un montant maximal de  
10 000 000 $ US, aux conditions suivantes :

1. l’avance ne portera pas intérêt;

2. l’avance viendra à échéance au plus tard 10 ans après 
la prise du présent décret, mais pourront être remboursées 
en tout ou en partie par anticipation sans pénalité;

3. l’avance sera attestée au moyen d’un écrit en la forme 
agréée par le ministre des Finances.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

80603

Gouvernement du Québec

Décret 1359-2023, 23 août 2023
Concernant la nomination d’un membre du  
conseil d’administration de l’Institut national de la 
recherche scientifique

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’Institut national de la recherche scientifique 
par le décret numéro 1393-98 du 28 octobre 1998 et modi-
fiées par les lettres patentes supplémentaires accordées à 
l’Institut national de la recherche scientifique par le décret 
numéro 1055-2019 du 23 octobre 2019 le conseil d’admi-
nistration de l’Institut se compose de dix-neuf membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe g de l’article 3 de 
ces lettres patentes un diplômé de l’Institut national de 
la recherche scientifique est nommé pour trois ans par le 
gouvernement sur la recommandation du ministre, après 
consultation de l’association de diplômés de l’Institut ou, 
s’il n’existe pas une telle association, après consultation 
du conseil d’administration;

Attendu qu’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), toute 
vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour la 
nomination du membre à remplacer;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 122-2022 du 
2 février 2022 madame Rimeh Daghrir a été nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration de 
l’Institut national de la recherche scientifique, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;
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